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Peux être l’avais vous compris , nous sommes dans une année d’élection professionnelle. 

DU 1ER AU 8 DÉCEMBRE vous allez devoir choisir le syndicat qui vous représentera pour les 4 années à venir. 

L’équipe FO CH DAX  vous a accompagné , sur le terrain et dans les Instances durant ce mandat qui prend fin . 

Toujours présent et à l’écoute, la porte du local FOCHDAX est ouverte pour TOUS. 

La conjoncture est compliquée, des conditions de travail qui continuent de se dégrader, augmentant de façon  

inquiétante la souffrance des agents et la perte de sens de leur métier. Les arrêts maladies, les départs et reconver-

sions engendrent une aggravation du manque d’effectif déjà très présent depuis bon nombre d’années, dégoûtés 

d’une institution qui les transforme en robots à travailler à la chaîne, les soignants  partent en masse….. 

Alors… pourquoi voter ? Un syndicat ça sert à quoi ? 

Voter pour un syndicat vous permet  de peser dans le dialogue social , de contribuer  à  

l ’amélioration des conditions de travail et à faire respecter la règlementation. (imaginez dans quelle  

situation nous serions s’il n’y avait pas de syndicat , adieu la sécurité sociale, les congés payés, les  

protocoles d’accord, pas de SEGUR de la Sante, porte ouverte à toutes les dérives…).  

Cette année vous allez voter pour le CSE, issu de la loi de transformation de la Fonction Publique du 6 Août 2019, 

le Conseil Social Economique est le résultat de la fusion du CTE (Comité Technique d’Etablissement) et du 

CHSCT (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail). 

Le CSE est une Instance représentative du personnel, dotée de compétences consultatives sur : 
 

 Les orientations stratégiques de l’établissement et celles inscrivant l’établissement dans l’offre de soins au 

sein de son territoire 

 L’organisation interne de l’établissement 

 Les orientations de la  politique de Ressources Humaines et de la Formation 

 Les lignes directrices de gestions (LDG) 

 La protection de la santé physique et mentale, l’hygiène, la sécurité des agents dans leurs travail,  

l’organisation du travail, l’amélioration des conditions de travail. 
 

Vous voterez également, pour les CAPL / CAPD  des commissions qui sont consultées pour les questions d’ordre 

individuel concernant les agents titulaires ou stagiaires. Refus de titularisation, révision de l’entretien professionnel, 

la discipline,.. Il y a également les CCP, instances départementales créées pour les agents contractuels, elles traitent 

de toutes les questions relatives à leur emploi. 

B U L L E T I N  N°8 — NOVEMBRE 2022 

Malgré les préjugés, malgré la lassitude , les syndicats ça sert à vous défendre, 

du 1er au 8 décembre,  

VOTEZ, VOTEZ pour un contre pouvoir , VOTEZ pour vos droits. 
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L’ensemble des corps et métiers qui composent la FPH sont les maillons indissociables et 

indispensables d’une chaîne pour que le système de santé reste debout !  

L’Hôpital et le secteur médico-social ont besoin de tous…  

Pour la Fédération FO-SERVICE PUBLIC ET DE SANTE (SPS) leurs revendications sont notre 

priorité. Ainsi, comme exprimé, lors de nos conférences nationales sur les métiers,  

la Fédération FO-SPS revendique une juste reconnaissance de ces filières professionnelles.  

 

 

Les primes sectorielles et catégorielles imposées unilatéralement n’ont fait que diviser et affaiblir la 

grande famille hospitalière et seules des réponses concrètes sur nos exigences peuvent permettre d’y  

remédier.  

La Fédération revendique également une vraie et juste reconnaissance des personnels Administratifs, 

Techniques, Ouvriers et Sociaux par l’ouverture immédiate de négociations concernant leurs grilles  

indiciaires de rémunération . 

Pour la Fédération FO-SPSS les revendications de ces Personnels font parties intégrantes des  

revendications portées par la Fédération FO-SANTE. 

Deux commissions ont d’ailleurs vue le jour au niveau National le 22/03/2022 pour les Personnels  

Administratifs, et le 05/04/2022 pour les personnels Techniques et Ouvriers. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SOIGNANTS, ADMINISTRATIFS, TECHNIQUES, OUVRIERS ET SOCIAUX, AMP, AES, ASHQ… 

TOUS DANS LE MEME BATEAU 

FO CHDAX  EST LE SYNDICAT DE TOUS LES AGENTS DE LA FAMILLE 

HOSPITALIERE PERSONNE NE RESTERA SUR LE BORD DU CHEMIN. 
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LA FORMATION PROFESIONNELLE au ch dax...  

2020 :  10 départs en étude promotionnelles (E.P) :  AS : 4 - IDE : 2 - IADE : 1 - IBODE : 1 - CS : 1 - AUX PUER : 1. 

2021 : 13 départs en E.P : AS : 2-IDE : 3 - IADE : 2 – IBODE : 1 – CS : 1 – MK : 1 – CAREFUIS : 1 – EDUC SPE : 1 

2022 : 14 départs en E.P : AS : 5 - IDE : 3 - IADE : 1 - IBODE : 2 – CS : - 1 – IDE PUER : 1 – ASS SOCIALE : 1. 
2022 CPF : une quinzaine d’agents —VAE : 5 agents .  Autres formations qu’en E.P 2022 : une quarantaine 

d’agents. 

FO CHDAX est  acteur tout au long de l’année dans l’accompagnement des agents.  
FO CHDAX est présent en commission de formation et ne cesse d’œuvrer pour que le droit à 
la Formation garant de l’ascenseur social soit respecté. 
FO siège  à l’ANFH de Nouvelle Aquitaine pour la Formation professionnelle 
FO siège au CGOS  
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L E S  E F F E T S  D U  S E G U R  A U  C H  DA X   

 

En janvier dernier dans notre journal L’inFOlibre nous 

vous annoncions le début des négociations d’accords collectifs locaux 

avec la direction dans le cadre de l’AXE 2 des accords SEGUR dont FORCE OUVRIERE 

est signataire et FORCE De Propositions. 
 

Le premier accord concernant « Le Plan De Résorption De L’emploi Précaire (R.E.P),  

Attractivité Et Déroulement De Carrière » a été signé le 11 mai 2022. 

Force Ouvrière CH DAX fidèle à son engagement concernant l’emploi et la fiche de  

paie a su être convainquant et a été entendu :  
 

L’ENSEMBLE DE LA FAMILLE HOSPITALIERE 
Du CH DAX va bénéficier de ce premier accord. 

 

En plus du C.T.I (complément de traitement indiciaire) 49 points soit 237.65€ brut  
plus la réingénierie des métiers, le SEGUR de la SANTE a permis des avancés certaines 
pour le déroulement des carrières. 
 

Pour les agents non médicaux du CH DAX cela représente : 
Un plan de stagiairisation (2022-2024) tous corps confondus soient :  

 
508 agents 

 
 

C’est-à-dire que le statut de fonctionnaire sera proposé à TOUTES et TOUS. 
 

La priorité est donnée aux métiers dit « en tension » (IDE-IDESPE-AS-
Ergothérapeute-Kiné-orthophoniste-sage-femme) soit 234 agents. 
 
Pour les non soignants cela représente 274 agents : 
 

 OPQ,  
 Adjoints Administratifs,  
 Assistantes Médico-Administrative,  
 ASHQ… 
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 2019, un droit d’alerte a été émis par les organisations syndicales  dont faisait parti  pour  
« atteinte à la santé physique et psychique des personnels » en lien avec  un  sous effectif régulier et des 
organisations de travail délétères  concernant les EHPAD « Hameau de SAUBAGNACQ » et « ALBIZZIAS ». 

 

 2020, une nouvelle fois  dénonce, dans un nouveau droit d’alerte, un sous-effectif chronique 
de l’équipe de l’EHPAD HAMEAU DE SAUBAGNACQ générant un danger pour l’état mental et physique de 
l’ensemble de l’équipe paramédicale.  

 

FO DENONCE LE MANQUE DE PERSONNEL QUI ENTRAINE LA DEGRADATION 

DES CONDITIONS DE TRAVAIL ET L’AUGMENTATION DES ACCIDENTS DE  

SERVICES. 

Une Maltraitance institutionnelle s’était installée, une dégradation des conditions de vie pour les résidents, 
une violence psychologique pour les soignants ne pouvant remplir leurs missions de soins correctement 
(toilettes à la chaines, mise au fauteuil quand on peut etc.). 
FO CHDAX s’est investi dans les réunions et sur le terrain, nos  actions ont conduit la Direction de  
l’établissement à mettre en œuvre différentes actions visant à rétablir la situation : renfort en personnel,  
recours immédiat à l’intérim, plan de formation spécifique pour les ASH FF, mise en œuvre de Supervision 
pour les équipes, plan de réhabilitation des locaux et audit sur les risques liés aux manutentions.  
 
Dans le cadre des  instances CHSCT (Comité Hygiène Sécurité Condition de Travail) les organisations  
syndicales dont   FO CHDAX fait parti  et a été très présent , ont  obtenu qu’une démarche institutionnelle 
de prévention des TMS (trouble musculosquelettique) à l’échelle de l’établissement soit engagée.  
 
L’établissement dispose désormais de 3 formateurs  PRAP2S ( Prévention des Risques liés à l’Activité  
Professionnelle) un 4ème va être formé prochainement. Ces formateurs interviennent dans les services ou 
des accidents de service liés à la manutention se produisent , leur mission  est de vous accompagner et 
d’analyser les situations afin de réduire les risques liés à l’activité Professionnelle. 
 
Sur le site du  LANOT, que ce soit pendant la période COVID-19, la cyberattaque, au quotidien , FO CHDAX  
est resté  et reste , vigilent , à l’écoute , assiste au réunion avec l’encadrement . Notre implication, notre 
sens de l’écoute nous permet de porter vos revendications  devant la direction.   
 

FO CHDAX  est le seul syndicat qui a accepté de participer au CTE exceptionnel  concernant les  
organisations de  travail en 12h00. Nous avons considéré que pratiquer la chaise vide n’étais pas la  
solution . 
Nous avons entendu vos demandes et nous avons accepté d’entendre l’argumentaire de vos cadres et 
sommes parvenus à un compromis acceptable pour tous. 
 

 

Pour FORCE OUVRIERE CH DAX, le cycle de travail et le décompte du temps de travail doit être une priorité, vos 

conditions de travail, les difficultés de recrutement sont autant de motifs qui justifient  bien souvent les  

entorses à  la règlementation. 

Nous comprenons que par dérogation le temps de travail puisse s’ajuster aux variations de l’activité et de  

l’absentéisme : 

La situation de l’HOPITAL PUBLIC étant ce qu’elle est : AU BORD DU PRECIPICE. 

Cependant, la priorité doit être l’amélioration continue de la qualité et de la sécurité des soins, DONC la  

qualité de vos conditions de travail, DONC le respect  

de votre TEMPS de TRAVAIL et de REPOS. 
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Votre Syndicat FO CH DAX par son implication et ses actions vous a accompagné et défendu dans vos démarches 
qu’elles soient individuelles ou collectives. FO , un syndicat PRESENT au quotidien, LIBRE et INDEPENDANT, qui mène 
toutes ses actions avec impartialité, sans aucune influence, sinon celle de défendre les droits et intérêts des agents 
hospitaliers.  

Durant notre mandat, nos combats marquants pour vos droits et conditions de travail : 

 Appel à la grève pour dénoncer le projet de direction commune  des deux hôpitaux de DAX ET MONT DE MARSAN, 
rencontre avec l’ARS et les personnalités politiques, nos diverses actions (tractages, création d’un sapin de noël 
revendicatif /mise en place de banderoles) ont permis d’alerter le plus grand nombre, AUJOURD’HUI LE CHDAX EST 
AUTONOME. 

 La COVID-19 fait son apparition, FO CHDAX est resté très actif, a été force de proposition lors des réunions  
hebdomadaires avec la Direction et a diffusé des tracts et flashs infos réguliers pour accompagner tous les services 
dans cette situation inédite. C’est aussi l’année du SEGUR, FO CHDAX a été mobilisé dés le début et nos actions ont 
porté leurs fruits. Une intersyndicale s’est crée à notre initiative. Nous avons rencontré les élus locaux. 

 COVID + Cyberattaque l’Equipe FO CHDAX fait front à vos côtés , présent sur le terrain et dans les instances, la  
vaccination a fortement mis à mal le moral de la Famille Hospitalière et la pénurie de personnel ont eu raison des 
organisations de travail, nous préparons des dossiers  et nous faisons des courriers  qui retiennent l’attention de la 
direction. 

LE SEGUR DE LA SANTE, un point d’étape sur les carrières et rémunération, un accord historique négocié et signé par  
Nous avons obtenus entres autres :  

 

 
 

 

LE COMBAT DE FO DU CENTRE HOSPITALIER DE DAX 
IDER , NFORMER, EFENDRE, COUTER, EPRESENTER 

FO CHDAX est un syndicat de proximité à votre écoute, Responsable et qui n’hésite pas à se mobiliser en  
intersyndicale pour dénoncer et défendre NOTRE SERVICE PUBLIC, VOS EMPLOIS ET CONDITION DE TRAVAIL et 
dont la porte est toujours ouverte pour vous accompagner dans vos différentes démarches et avoir une  
meilleure compréhension des choses (bulletin de salaire, CGOS, demande de formation, congés, maladie,  
plannings…) afin que vous soyez mieux in rmés pour vous défendre. 
Notre combat pour notre futur mandat dans le contexte financier extrêmement difficile et face à une politique 
de santé désastreuse sera :  
 De continuer à nous battre pour préserver vos droits, vos acquis et en obtenir de nouveaux, 
 De poursuivre Nos Négociations pour L’ENSEMBLE DES PROFESIONNEL-LE-S HOSPITALIERS (en terme de 

postes budgétaires pour l’établissement, recrutements, titularisations des personnels, conditions de  
travail, plannings…) 

 Continuer notre travail pour le droit à la promotion professionnelle par la Formation et la Mobilité 
(accompagnement des milieux de carrières, évolution professionnelle …).  

 

Luttons  ensemble pour une offre de soins qui corresponde aux besoins des usagers avec une équipe  
hospitalière en nombre suffisant. 

Au niveau national :  

• 237.65 € brut/ mois de Complément de Traitement  
Indiciaire (C.T.I) comptant pour la retraite pour tous 
•Des revalorisations indemnitaires 
•Revalorisation des carrières (cat A,B et C) 

Au niveau local : 

• La prime exceptionnelle COVID de 500 € pour les contrats 
PEC 

• Le passage en CDI après 1 ans de CDD pour les métiers en 
tension (AS et IDE) 

• Les bons TOTAL (30€ de carburant pour chaque agent) 

• Pour le calcul de la prime de fin d’année des agents titu-
laires, l’obtention de 0.50 à la note 

• La proposition de CDD pour les agents en contrats PEC 

• Des accords de formation, gros combat que nous avons 
mené et réussi 

Dans la continuité du SEGUR de la santé :  
Le protocole  « Résorption de l’Emploi Précaire (R.E.P)» 
est signé faisant suite à des négociations entre la  
Direction et les organisation syndicale dont FO a su être  
convainquant et entendu :  
L’ensemble de la famille Hospitalière va bénéficier de 
cet accord.  
 

Pour les agents non médicaux du CH DAX cela  
représente : 
 

Un plan de stagiairisation (2022/2024) tous corps  
confondus soient 508 agents : 
 

- 234 agents de la filiaires soignante dit  « en ten-
sion » (IDE AS,ETC. 

 

- 274 agents non soignants avec ouverture de concours 
(OPQ, Adjoints administratifs, AMA, ASHQ…). 
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Une question, n’hésitez pas FO est là pour vous accompagner  :  
 
Facebook  : SYNDICAT FO CH DAX  

TWITTER : @dax_ch FO CH DAX  

Au téléphone 2.4961 (05 58 91 49 61)  

Par mail : syndicatfochdax@gmail.com  

“La raison d’être d’une organisation est de permettre à des gens ordinaires  
de faire des choses extraordinaires.” Peter Drucker 


